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REVUE MILITAIRE SUISSE
N« 17. Lausanne, le 26 Aoüt 1873. XVIII" Annöe.

Sommaire. — Rassemblement de troupes. Ordres de division nos 2 et 3.

Supplement. — Rassemblement de troupes. Ordres de division nos 3 (suitej
et b. — De la mort de soldats pendant les marches. — Bibliographie.

Leitfaden zum Unterrichte im Festungskriege, von Moritz Brunner. 2®

ödition. — Nouvelles et chronique.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1873.'

IV« Division federale. Quartier-general Fribourg, le 1b aoüt 1873.

Ordre de division N° 2.

Les prescriptions speciales qui suivent entreront en vigueur pour les ötats-
majors et pour les corps de troupes, y compris ceux qui sont deslines ä marquer
l'ennemi, au für et ä mesure de leur entröe en ligne.

I. Preparation des troupes pour la marche.

1. Les officiers se procureront des chevaux aptes au service et engageront pour
les soigner des domestiques en qui l'on puisse avoir confiance sous tous les

rapports.

2. Les unites tacliques seront organisees et equipees röglementairement dans
les places de rassemblement cantonales, c'est lä que se passera la revue sanitaire
de la troupe.

On fera la lecture des articles de guerre en l'accompagnant des explications
necessaires. Chaque homme recevra une bonne couverture de laine comme
equipement de campagne; la chaussure devra elre en tres bon ötat, vu que les iroupes

auront beaucoup ä marcher pendanl la duree des manceuvres.
3. Les corps n'amöneront pas leurs fourgons avec eux et il ne leur est pas

aecorde de voiture de bagage ; par contre chaque unile tactique, ä l'exceptioi] de la
compagnie de sapeurs 11° 5, recevra des voitures de vivres ä deux chevaux qui
doivent aussi servir entr'autres au transport de la pharmacie de campagne, du
brancard, de la caisse du quarlier-maitre, de celle des oulils, des ustensiles de

campagne et eventuellement du bagage des officiers.
Les voitures de vivres doivent elre marquöes du nom et du numero du corps

de troupes auquel elles sont atlachees et doivent etre convenablement couvertes.
Une batterie sera pourvue de 2 voilures de vivres ä 2 chevaux avec 1 soldat du

train.
Une compagnie de dragons de 2 voitures de vivres ä 2 chevaux avec 1 soldat

du train. •
Le balaillon de carabiniers de 2 voilures de vivres h 2 chevaux avec 1 soldat

du train.
Un bataillon d'infanterie de 2 voilures de vivres ä 2 chevaux avec 1 soldat du

train.
Le commissarial federal des guerres fournira un fourgon et une voiture de

vivres pour rötat-major de division et les guides qui lui sont attaches ; chaque ötat-
major de brigade recevra aussi une voilure de vivres altelöe avec deux chevaux
de la rögie. Ces voitures serviront aussi ä rapprovisiouuemeiil des sapeurs et des
ambulances attachees ä chaque brigade.

4. Les commandants des unites lactiques doivenl se meltre en mesure de pouvoir,

immediatement apres leur arrivöe dans les cantonnements, remettre au
commandant de leur brigade ou de leur arme un exemplaire parfaitement correct de
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